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CENTRE DE TRI GENERIS  
 MARCHÉ D’EXPLOITATION 2018-2022 

 

 

Par délibération du 20 décembre 2017, il a été décidé de relancer le marché d’exploitation du centre de 
tri Généris sous la forme d’une procédure concurrentielle négociée prévue aux articles 71 à 73 du décret 
du 25 mars 2016. 
« La procédure concurrentielle avec négociation est la procédure par laquelle un pouvoir adjudicateur 
négocie les conditions du marché public avec un ou plusieurs opérateurs économiques autorisés à 
participer aux négociations. Cette procédure démarre par la sélection des candidats qui seront 
autorisés à déposer une offre. A l’issue de la remise des offres, les candidats sont auditionnés une ou 
plusieurs fois avant de déposer leur offre finale. » 
Rappel des caractéristiques du futur contrat 
 

OBJET 

Exploitation du centre de tri GENERIS aux conditions minimales requises mentionnées 
dans le CCTP avec : 
- Optimisation du process autour de la ligne de production du Gros de Magasin 
- Gestion et centralisation des refus 
- Aménagement de la salle de caractérisation. 
 DUREE Tranche ferme 4 ans suivie de 2 périodes optionnelles d’une durée d’un an chacune 

DEBUT DU 
MARCHÉ 

1er janvier 2019 
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Les options sont des éventuelles prestations supplémentaires de conception-réalisation 
que les candidats sont tenus de proposer dans leur offre et que le pouvoir adjudicateur 
se réserve le droit de lever ou non dans un délai maximum de 24 mois après le démarrage 
effectif du marché – prix fixe sans révision possible. 

OPTION 1 :  

 Aménagement de la ligne de tri des Creux, en 5 résines (Mix PET Clair, Mix PET 
Foncé, PE, PP, PS) avec ajout d’une ligne additionnelle de contrôle des refus, en 
dissociant le fonctionnement des deux lignes CC-CP, 

 Etude de la possibilité de retour du flux fibreux CC vers une des lignes de la cabine 
des corps plats (selon possibilité), 

OPTION 1 BIS : Aménagement de la ligne de tri des Creux, en 5 résines (Mix PET Clair, 
Mix PET Foncé, PE, PP, PS), en un seul passage. 
OPTION 2 : Expérimentation avec robot de tri (Financement CITÉO possible) 
OPTION 3 : Aménagement de la ligne « Films » pour minimiser la perte  
OPTION 4 : Proposition de modifications du process en vue de proposer des prestations 
de surtri  
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OPTION 5 : Proposition sur la gestion des apports des cartons de déchèterie  
OPTION 6 : Amélioration des moyens de lutte contre l’incendie. 
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Le candidat peut proposer au maximum 1 variante à l’offre de base. 
 
Une variante constitue une autre proposition technique et financière, à l’initiative du 
soumissionnaire, sur la base de choix techniques qui nécessitent de la conception-
réalisation supplémentaire à l’offre de base, avec un objectif final permettant d’optimiser 
le coût global de gestion du tri sélectif selon l’équation suivante : 
 

MONTANT FINANCIER OFFRE DE BASE/6 ANS > MONTANT FINANCIER GLOBAL 
VARIANTE calculée comme suit = Coût d’exploitation + Amortissement et frais 

financiers nouveaux équipements – recettes complémentaires générés (matières et 
soutiens éco-organismes)  

A noter qu’une variante ne répondant pas à cette équation ne sera pas étudiée. 
 
Les soumissionnaires doivent apporter toutes les justifications techniques et 
commerciales prouvant la faisabilité de la variante et sa crédibilité par rapport à l’offre 
de base. Les variantes devront respecter l’ensemble des exigences minimales 
d’exploitation présentée dans le CCTP ainsi que l’ensemble des prescriptions de l’arrêté 
d’exploitation. 

 

 
 

Lors de la commission d’appel d’offres du 6 juin 2018, quatre candidats ont été retenus et invités à 
déposer leur offre initiale le 31 juillet dernier : 

 SPHERE - THÉAUD 

 DERICHEBOURG 

 SUEZ RV OUEST 

 VÉOLIA. 

DERICHEBOURG ayant renoncé à déposer une offre, les 3 candidats restants ont continué la 
procédure jusqu’au dépôt de l’offre finale. 
A l’issue de l’offre initiale réceptionnée le 31 juillet, les candidats ont été invités le 7 septembre à 
présenter leurs projets.  

Avis d'appel public à la concurrence mercredi 9 mai 2018

Dépôt des candidatures 27 mardi 5 juin 2018

Commission Appel d'Offres : Sélection candidats 1 mercredi 6 juin 2018

Invitation à soumissionner : Transmission du cahier des charges 8 mercredi 20 juin 2018

Remise des offres initiales 41 mardi 31 juillet 2018

Analyse des offres 10 vendredi 10 août 2018

1ère  audition * 28 vendredi 7 septembre 2018

Négociation avec les candidats 12 mercredi 19 septembre 2018

Transmission du DCE final 14 mercredi 3 octobre 2018

Remise des offres finales 23 vendredi 26 octobre 2018

Commission Appel d'Offres n° 1 : Attribution du marché 10 lundi 5 novembre 2018

Commission Appel d'Offres n° 2 : Attribution du marché lundi 12 novembre 2018

Validation de l'Attribution du marché par les Membres du CS lundi 19 novembre 2018

Notification des candidats évincés 1 mardi 20 novembre 2018

Notification du marché au titulaire 14 mardi 4 décembre 2018

Démarrage du marché 28 mardi 1 janvier 2019

RETRO PLANNING MARCHE GENERIS 2018 - 2024
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Suite à ces présentations, chaque candidat a été invité à participer à une réunion de négociation le 
19 septembre à la suite de laquelle un ultime dossier de consultation leur a été remis afin qu’il dépose 
leurs offres finales le 26 octobre 2018. 
 
Suite à la remise des offres finales, la commission d’appel d’offres s’est réunie la première fois le lundi 
5 novembre 2018. Les membres de cette commission ayant souhaité des précisions sur les offres des 
candidats, une seconde commission a eu lieu le 12 novembre qui a permis le classement des offres 
comme suit : 
 

 
 
 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, par vote à main levée,  

➨ VALIDE le choix de la Commission d’Appel d’Offres du 12 novembre 2018 qui a retenu l’offre 
en variante du candidat Suez ;   

➨ AUTORISE le Président à signer et à notifier le marché. 
POUR EXTRAIT CONFORME  

A Saint-Brieuc, le 19 novembre 2018 
 Le Président, 

Thierry BURLOT 
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Convocation du 07 novembre 2018 
Nombre de membre du comité syndical : 37 
 
 
L’an deux mil dix-huit le dix-neuf novembre à dix-huit heures les membres du comité syndical de KERVAL 
CENTRE ARMOR, se sont réunis à Saint-Brieuc sur la convocation qui leur a été adressée par le Président de 
KERVAL CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général des 
Collectivités territoriales : Mr Thierry BURLOT  
 

 

  Présents Votants 

T I T U L A I R E S 18 18 

S U P P L É A N T S 3 3 

PROCURATION   3 

  21 24 

 

 
 
 

 

 

 

 

SECRÉTAIRE DE SEANCE : Pierrick LE CAM  
 
 
 
 
 
 

Autres participants : M. BABES, Comptable public Trésorerie Saint Brieuc Banlieue 
 
  

COMITE SYNDICAL N°3/2018 

LE 19 NOVEMBRE 2018 
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NOM PRÉNOM Présent SUPPLEE PAR PROCURATION 

LOUDÉAC 
COMMUNAUTE 

BRETAGNE CENTRE 

LE JAN Yvon Présent (e)     

THOMAS Gilles       

COUPÉ Christian Présent (e)     

LE CAM Pierrick Présent (e)     

LE BIHAN Jean-Pierre Présent (e)     

GORÉ-CHAPEL Isabelle Présent (e)     

LAMBALLE TERRE ET 
MER 

MÉGRET Jean     Jean-Luc BARBO 

BARBO Jean-Luc Présent (e)     

ANDRIEUX Thierry       

DE SALLIER DUPIN Stéphane       

DUBOS Jean Luc       

LEMOINE Yves     Yvon LE JAN 

NABUCET Daniel       

BRIENS Jean-Pierre       

SMITOM DE LAUNAY 
LANTIC 

BOSSARD Sylvie Présent (e)     

BURLOT Thierry Présent (e)     

GEFFROY  Jean-Michel Présent (e)     

LE VAILLANT Jean-Paul   Nelly PENDU   

QUELEN  Marcel       

LESAGE Hugues       

SAINT BRIEUC ARMOR 
AGGLOMÉRATION 

BLANCHARD Claude   Michel Avril   

BOULDÉ Marie-France Présent (e)     

BERTRAND  Jean-Luc Présent (e)     

HINAULT Michel       

RAOULT Maryse Présent (e)     

BEUZIT Bruno Présent (e)     

RAULT André       

LOYER Jean-Yves Présent (e)     

Décédé         

PRIDO Pascal Présent (e)     

LE MAITRE Christian Présent (e)     

SERANDOUR Marcel Présent (e)     

DARCHE Patrice       

LE FUR Françoise Présent (e)     

GUIGNARD Thibault   Michel JOUAN   

DINAN 
AGGLOMÉRATION 

RAMARD Dominique       

LAYEC  Claude     Thierry BURLOT 

 
 




